






Désignation de l’entreprise :

Adresse de l’entreprise

Numéro SIRET*

Capital souscrit non appelé

Frais d’établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Terrains

Constructions

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières*

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

Disponibilités

Charges constatées d’avance (3)*

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Ecarts de conversion actif*

Durée de l’exercice précédent*

Durée de l’exercice exprimée en nombre de mois*

Net
3

Brut
1

Amortissements, provisions
2

Avances et acomptes sur immobilisa–
tions incorporelles

Installations techniques, matériel  et
outillage industriels

Participations évaluées selon
la méthode de mise en équivalence

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres : ...............................................................................................)

Renvois : (1) Dont droit au bail :

Clause de réserve
de propriété :*

Exercice N clos le,

TOTAL (II)

(I)

TOTAL (III)

(IV)

(V)

(VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)

(3) Part à plus d’un an 

Stocks : Créances : 
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)
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Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : .................................................................)

Primes d’émission, de fusion, d’apport, ...

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d’équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)*

Autres réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d’investissement

Provisions réglementées *

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d’avance (4)

Ecarts de conversion passif*

Écart de réévaluation incorporé au capital

                       Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont               Ecart de réévaluation libre

                       Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus–values à long terme *

Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Exercice N

)

)

TOTAL (I)

TOTAL (II)

TOTAL (III)

TOTAL (IV)

  (V)

  TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

Compte
régul.

Désignation de l’entreprise

Dont réserve spéciale des provisions
pour fluctuation des cours(

)(

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

2 BILAN - PASSIF avant répartition N° 2051DGFiP

)
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Ventes de marchandises*

Chiffres d’affaires nets *

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d’exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9)

Autres produits (1) (11)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3)  (6 bis)*

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

Autres charges (12)

Bénéfice attribué ou perte transférée*

Perte supportée ou bénéfice transféré*

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations financières aux amortissements et provisions*

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TotalExportations et
livraisons intracommunautaires

Exercice N

France

Production vendue
biens *

services *

Total des produits d'exploitation (2) (I)

Total des charges d'exploitation (4) (II)

(III)

(IV)

Sur immobilisations

Sur actif circulant : dotations aux provisions*

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI)
(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

Désignation de l’entreprise : Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

3 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste) N° 2052DGFiP

– dotations aux provisions*

– dotations aux amortissements (14)

2025



Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter)

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise

Impôts sur les bénéfices *

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

Dont charges d’exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

Dont produits concernant les entreprises liées

Dont intérêts concernant les entreprises liées

Dont dons faits aux organismes d’intérêt général (art.238 bis du C.G.I.)

Dont transferts de charges

Dont cotisations personnelles de l’exploitant (13)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

produits de locations immobilières

produits d’exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

– Crédit–bail mobilier * 

– Crédit–bail immobilier

(2) Dont

(3) Dont

(1)

(8)   Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

4  -  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

5  -  BÉNÉFICE OU PERTE  (Total des produits - total des charges)

Exercice N

Total des produits exceptionnels  (7)  (VII)

TOTAL DES PRODUITS  (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES  (II + IV + VI + VIII + IX + X)

Total des charges exceptionnelles (7) (VIII)

(IX)

(X)

Exercice N
Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

Exercice N
Charges antérieures Produits antérieurs

Désignation de l’entreprise

A6 A9

(Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le
joindre en annexe) :

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

4 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (suite) N° 2053DGFiP

Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies)

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles ( art. 39 quinquies D)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

(Dont montant des cotisations sociales obligatoires hors CSG–CRDS) A5

A7 A8
Dont montant de l’amortissement du fonds de comemrce (en application de l’article 39, 1–2°, al.3) HS

2025



SAS NHG CONSEILS COMPTES ANNUELS au 31/08/2025

Règles et méthodes comptables

ORIAL Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable Page 6

Désignation de la société : SAS NHG CONSEILS

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/08/2025, dont le total est de 1 942 740 euros 
et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un bénéfice de 407 503 euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/09/2024 au 31/08/2025.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés par les dirigeants de l'entreprise.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/08/2025 ont été établis conformément au règlement de l'Autorité des Normes Comptables 
n°2020-09 du 4 décembre 2020 modifiant le réglement ANC N°2014-03 relatif à des corrections mineures.

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base :
  -  continuité de l'exploitation,
  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Les montants sont exprimés en euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux.

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction 
des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en 
place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à 
l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne 
peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément 
à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.

Amortissements

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 
* Matériel de bureau : 5 à 10 ans
* Matériel informatique : 4 ans
* Mobilier : 5 à 10 ans
La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.

L'entreprise a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence d'indices 
montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur.



SAS NHG CONSEILS COMPTES ANNUELS au 31/08/2025

Règles et méthodes comptables
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Fonds commercial

Dans le cadre de l'application du règlement ANC n°2015-06, l'entreprise considère que l'usage de son fonds commercial n'est pas limité 
dans le temps. Un test de dépréciation est effectué en comparant la valeur nette comptable du fonds commercial à sa valeur vénale ou à 
la valeur d'usage. La valeur vénale est déterminée suivant des critères de rentabilité économique, d'usages dans la profession. Une 
provision pour dépréciation est comptabilisée le cas échéant.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est 
inférieure à la valeur comptable.

Provisions

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l'entreprise à l'égard d'un tiers, susceptible d'être estimée avec une fiabilité 
suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation au titre de provision.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'entreprise.



SAS NHG CONSEILS COMPTES ANNUELS au 31/08/2025

Notes sur le bilan

ORIAL Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable Page 8

Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture

Valeurs brutes
Immobilisations incorporelles 958 197 958 197
Immobilisations corporelles 29 193 29 193
Immobilisations financières 20 10 053 10 073
Total 987 409 10 053 997 462

Amortissements & provisions :
Immobilisations incorporelles 38 283 8 118 46 401
Immobilisations corporelles 22 812 3 430 26 242
Immobilisations financières
Total 61 095 11 548 72 643

ACTIF NET 926 314 -1 495 924 819

Immobilisations incorporelles

Fonds commercial

31/08/2025

Éléments achetés
Éléments réévalués
Éléments reçus en apport 905 061

Total 905 061



SAS NHG CONSEILS COMPTES ANNUELS au 31/08/2025

Notes sur le bilan
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 600 197 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant
brut

Echéances
à moins d'un an

Echéances
à plus d'un an

Créances de l'actif immobilisé :
Créances rattachées à des participations
Prêts
Autres 10 073 10 073

Créances de l'actif circulant :
Créances Clients et Comptes rattachés 566 577 566 577
Autres 17 729 17 729
Capital souscrit - appelé, non versé
Charges constatées d'avance 5 818 5 818

Total 600 197 590 124 10 073

Prêts accordés en cours d'exercice
Prêts récupérés en cours d'exercice

Produits à recevoir

Montant

Créances rattachées à des participations
Autres immobilisations financières
Créances clients et comptes rattachés 64 766
Autres créances 308
Disponibilités 4 706

Total 69 780



SAS NHG CONSEILS COMPTES ANNUELS au 31/08/2025

Notes sur le bilan
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Capitaux propres

Composition du capital social

Capital social d'un montant de 327 977,00 euros décomposé en 520 090 titres d'une valeur nominale de 0,63 euros.

Nombre Valeur nominale

Titres composant le capital social au début de l'exercice 520 090 0,63
Titres émis pendant l'exercice
Titres remboursés pendant l'exercice
Titres composant le capital social à la fin de l'exercice 520 090 0,63

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 957 037 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant
brut

Echéances à
moins d'un an

Echéances à
plus d'un an

Echéances à
plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (*)
Autres emprunts obligataires (*)
Emprunts (*) et dettes auprès des
établissements de crédit dont :
-    à 1 an au maximum à l'origine 50 50
-    à plus de 1 an à l'origine 28 038 28 038
Emprunts et dettes financières divers (*) 33 33
Dettes fournisseurs et comptes
rattachés 226 162 226 162
Dettes fiscales et sociales 147 070 147 070
Dettes sur immobilisations et comptes
rattachés
Autres dettes (**) 93 943 93 943
Produits constatés d'avance 461 741 461 741

Total 957 037 957 037

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice :
(*) Emprunts remboursés sur l'exercice : 41 803
(**) Dont envers Groupe et associés 35 780



SAS NHG CONSEILS COMPTES ANNUELS au 31/08/2025

Notes sur le bilan
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Charges à payer

Montant

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 50
Emprunts et dettes financières divers 33
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 88 442
Dettes fiscales et sociales 36 906
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 1 188

Total 126 619

Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Montant

Charges d'exploitation 5 818
Charges financières
Charges exceptionnelles

Total 5 818

Produits constatés d'avance

Montant

Produits d'exploitation 461 741
Produits financiers
Produits exceptionnels

Total 461 741



SAS NHG CONSEILS COMPTES ANNUELS au 31/08/2025

Notes sur le compte de résultat
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Chiffre d'affaires

Répartition par secteur d'activité

Secteur d'activité 31/08/2025 31/08/2024

Activité comptables 1 817 777 1 165 739

TOTAL 1 817 777 1 165 739

Impôts sur les bénéfices - Intégration fiscale

A partir de l'exercice ouvert au 01/09/2024, la société SAS NHG CONSEILS est comprise dans le périmètre d'intégration fiscale du groupe 
SAS ORIAL DEVELOPPEMENT.



SAS NHG CONSEILS COMPTES ANNUELS au 31/08/2025

Autres informations
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Effectif

Effectif moyen du personnel : 7,96 personnes.

Personnel
salarié

Personnel mis
à disposition

Cadres 2
Agents de maîtrise et techniciens
Employés 6
Ouvriers

Total 8


